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Objet : Liste complémentaire et recrutement de contractuels 
  
 
 
Monsieur le Directeur d’Académie,  
  
 
La rentrée scolaire a eu lieu il y a trois jours et la situation de l’état d’emploi dans notre 
département est préoccupante. Nous savons que dans la circonscription d’Aix Vallée de l’Arc par 
exemple, treize écoles ont fait leur rentrée en sous-effectif. Si des remplaçants ont été affectés 
sur certaines d’entre elles le jour de la rentrée, il n’y avait pas un enseignant devant chaque élève 
pour les autres. Cet engagement de l’école de la République n’est pas tenu et des réponses 
rapides vont devoir encore une fois être trouvées dans l’urgence. 
  
Le SE-Unsa est amer parce que lors de notre audience du 12 novembre 2020 liée à l’alerte 
sociale du SE-Unsa 13, nous vous avions demandé l’activation d’un plan d’urgence de 
recrutement pour faire face au manque de remplaçants et répondre aux absences des 
enseignants en ASA, en télétravail ou mis en septaine. Amer encore parce que, que ce soit 
pendant les opérations de carte scolaire ou pendant celles du mouvement 2021, nous n’avons eu 
de cesse d’alerter, vous ou vos services, sur le manque de moyens dont disposait le département. 
Un an est passé et nous sommes dans la même situation et nous ne pouvons plus dire que la 
crise sanitaire était imprévisible. Pourquoi n’y a-t-il pas eu davantage d’anticipation ? 
 
Pour ces raisons le SE-Unsa vous demande de trouver des solutions pérennes, qui déstabilisent 
le moins possible les équipes et qui ne bloquent pas des brigades comme ceux prévus pour la 
formation EDIL ; une solution durable pour avoir un fonctionnement normal dans les écoles de 
notre département.  
Pour le SE-Unsa cela doit d’abord passer par le recrutement de tous les candidats placés sur la 
liste complémentaire du CRPE. Et si cela ne suffisait pas, nous vous demandons de faire le 
nécessaire pour pouvoir recruter exceptionnellement et pour la deuxième année consécutive, 
suffisamment de contractuels. 
Il faut absolument faire baisser l'extrême tension qui règne dans certaines écoles. 
  

DSDEN des Bouches du Rhône 
A l’attention de Monsieur 
l’Inspecteur d’Académie 
28 Bd Charles Nédelec 
13231 Marseille cédex 1 



Monsieur le Directeur académique, la situation est préoccupante et je vous demande de porter 
toute l’attention possible à la situation actuelle et à nos demandes. 
  
Recevez, Monsieur l’Inspecteur d’Académie, l’expression de mes respectueuses salutations. 
 
 
Franck Delétraz 
Secrétaire départemental 
 


